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terrain en commain pour deux maison
d'habitation de propriètaire

Par moreau, le 24/03/2010 à 18:26

j'ai un terrain en commain avec ma voisine le terrain et a deux .
je voulais savoir esque nous pouvons refusé les voitures de stationné . sur se terrain
commain.n'es t'il pas uniquement pour maneuvré j'aimerai le savoir .
je vous remerci d'avance de me donné une réponse.
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